
RÈ� GLÈMÈNT INTÈ� RIÈUR

Inscription et adhésion 

Article 1 : Toute personne de�sirant e� tre licencie�e au BISC doit adresser au Club : 

-  Une fiche de demande de licence (sportive ou compe�tition) du� ment comple� te�e.  (Adresse mail
obligatoire).

- Le re,glement de la licence par che,que ou liquide. Un paiement en plusieurs fois peut-e�tre accorde� ,
mais doit e� tre effectue�  en me�me temps que la demande de licence.

- Pour la 1e,re de� livrance d’une licence Sportive et ou renouvellement de celle-ci dans un autre club,
ainsi que pour les Licences compe�titions et e�ducateurs un CM de non contre-indication a,  la pratique
des activite�s sportives et physiques lie�es au Surf (et ou en compe�tition), datant de moins de 3 mois
sera demande� .

- Pour tout renouvellement de Licence sportive au Club, le licencie�  (ou parents pour le mineur)
atteste sur l’honneur posse�der un Certificat me�dical de non contre-indication a,  la pratique du Surf
valide dans l’anne�e en cours.

- Une photo obligatoire pour toutes les 1e,res licences au BISC.

-  Che,que  de  caution  (100  €).  Le  che,que  sera  encaisse�  uniquement  en  cas  de  de� te� rioration  du
mate�riel fourni par le BISC.

Les licences ne pourront e� tre valide�es aupre,s de la FFS que si les dossiers sont complets.

Article 2 : Toute personne de�sirant s’inscrire au Centre de Perfectionnement Surf doit justifier d’une
licence Surf a,  jour (cf. art1) et doit remettre les documents ne�cessaires a,  son inscription, ainsi que
l’ensemble du re,glement le jour de son inscription par che,que ou liquide, un paiement en plusieurs
fois est possible. 

Pour une inscription a,  l’anne�e (Printemps et Automne), le paiement complet des 2 trimestres est
obligatoire. Le re,glement du trimestre automne reste en portefeuille jusqu’au de�but des cours de
Septembre. 

→ En cas d’abandon de la part du surfeur (sans justificatif médical) au cours d’un trimestre
ou  de  l’année,  aucun  remboursement  ne  sera  effectué  par  le  BELLE  ILE  SURF  CLUB.
Néanmoins,  un  avoir  valable  à  l’école  de  surf  BELLE  ILE  SURF  CLUB  (correspondant  au
montant du nombre de séances restantes) sera possible.

MODALITÉ D’INSCRIPTION EN CENTRE DE PERFECTIONNEMENT : 

Toutes les personnes inscrites au Centre de Perfectionnement sont prioritaires pour la re� inscription
au trimestre suivant : 

- De l’Automne pour le Printemps la date limite de dépôt du dossier complet est fixée 
avant les vacances de noël.

-  Du Printemps pour l’Automne, la  date limite de confirmation avec règlement du  
trimestre Automne est fixée avant la 30 Juin.

Passe�  ces de� lais,  les  nouvelles personnes souhaitant s’inscrire seront se� lectionne�es  dans l’ordre
d’arrive�e des dossiers et en fonction de l’a� ge et du niveau. Sauf pour les adultes, l’entre�e en Centre
de Perfectionnement ne�cessite d’avoir effectue� , au pre�alable, au minimum un stage en È� cole de Surf
et justifier d’un niveau 1e,reMousse. 

Tout dossier de demande de Licence et de CP incomplet ne sera pas pris en compte par le club et ne
pourra donc e� tre valide�  par la Fe�de�ration Française de Surf. 



ARTICLÈ 3 : Pour des raisons d’assurance, toute personne est conside�re�e comme adhe�rent du BISC
lorsque tous les documents ne�cessaires a,  son inscription sont fournis (Fiche d’inscription, Certificat
Me�dical, le re,glement et le che,que de caution). 

ARTICLÈ 4 : Le BISC fixe la date de clo� ture des inscriptions quand les effectifs ne permettent plus
d’assurer la qualite�  de l’accueil et les meilleures conditions d’encadrement et de se�curite� . 

ARTICLÈ 5 : Le BISC se donne le droit d’apporter toute modification ne�cessaire a,  l’actuel re,glement. 

ASSURANCES

ARTICLÈ 6 : Les adhe�rents posse�dant une licence Surf sportive ou Compe�tition sont assure�s lors de
la pratique encadre�e et libre par la FFS.

ARTICLÈ 7 : Tous les adhe�rents du BISC sont e�galement assure�s lors de leur interventions en tant
que be�ne�voles et membres actifs au sein de la structure Club et lors des diffe�rentes manifestations.

DROITS ET DEVOIRS DES ADHÉRENTS

ARTICLÈ 8 : L’adhe�sion au BISC implique le respect du re,glement inte�rieur. 

ARTICLÈ 9 : Le BISC de�cline toute responsabilite�  en cas de perte ou de vol dans ses locaux ou sur les
lieux de compe�titions. « Èn tant que membre des formules Club du BISC, je m’engage a, :

- Respecter mes camarades et mon entraî�neur

- Adopter une attitude exemplaire et de�cente

- Ve�hiculer une image positive du SURF au quotidien

- Pre�venir le BISC en cas d’absence au minimum 24h a,  l’avance (par te� le�phone, par mail ou 
les re�seaux sociaux)

- Respecter le mate�riel emprunte�  (rinçage…)

- Respecter l’environnement dans lequel on e�volue (dune, plage, mer, parking, autres 
pratiquants …)

ARTICLÈ 10 : Les stagiaires seront pris en charge par la structure et donc sous la responsabilite�  du
Moniteur a,  l’appel de leur nom. Ils restent sous la responsabilite�  du moniteur jusqu’au moment ou,
ils sont change�s. La responsabilite�  de la structure concernant ces stagiaires cesse en dehors de ces
heures, dans les de� lais de�crits ci-dessus. Les parents sont donc responsables de leur(s) enfant(s)
mineur(s) jusqu’a,  la prise en charge par un Moniteur et de,s lors de fin de se�ance. 



PRÈ� CONISATIONS SANITAIRÈS ÈT D’È� QUIPÈMÈNTS 

Afin de palier aux diffe�rents proble,mes rencontre�s lors des se�ances de Surf, voici les pre�conisations
recommande�es par le BISC. 

SOLEIL (toute l’année) Cre,me solaire waterproof indice 30 a,  50*

Froid (printemps automne) È� quipement  ne�opre,ne  comple�mentaire  a,  la
combinaison fournie par le BISC (lycra polaire,
gants, chaussons, cagoules)* 

Irritations Appliquer un corps gras de types vaseline sur les
zones susceptibles d’e� tre irriter*

* sont a,  la charge du pratiquant LÈS SÈRVICÈS

ARTICLÈ 11 : Tous les adhe�rents au BISC disposent : 

- De�po� t /vente pour le mate�riel technique (surf, ne�opre,ne..)

- D’un tarif pre� fe�rentiel sur les stages en È� cole de Surf durant les vacances scolaires

ARTICLÈ 12 : Les adhe�rents a,  jour d’une Licence compe�tition ou d’une Licence Sportive, suivant les
entraî�nements  du  BISC  disposent  d’un  acce,s  au  mate�riel  Surf  et  combi  du  BISC  selon  les
disponibilite�s et l’appre�ciation des conditions me�te�o par le Moniteur. 

- Le mate�riel sera remis au Moniteur et en aucun cas en acce,s libre

- Le mate�riel fera l’objet d’un contro� le avant et apre,s utilisation, en cas de de�te�rioration du 
mate�riel les re�parations seront a,  la charge de l’emprunteur

- Pre�t limite�  a,  une session voir une demie journe�e maximum - Le mate�riel devra e� tre rendu le
jour me�me, pendant les horaires d’ouverture du Club.

 - Les adhe�rents au Centre de Perfectionnement devront posse�der leurs propres paires de 
chaussons, gants et cagoule.

ARTICLÈ 12 bis :  Les adhe�rents a,  jour d’une Licence compe�tition ou d’une Licence Sportive,  ne
suivant pas les entraî�nements du BISC disposent d’un acce,s au mate�riel Surf et combi du BISC, apre,s
avoir de�pose�  un che,que de caution et selon les disponibilite�s et l’appre�ciation des conditions me�te�o
par le Moniteur. - Le mate�riel sera remis au Moniteur et en aucun cas en acce,s libre - Le mate�riel
fera  l’objet  d’un  contro� le  avant  et  apre,s  utilisation,  en  cas  de  de� te� rioration  du  mate�riel  les
re�parations seront a,  la charge de l’emprunteur - Pre� t limite�  a,  une session voir une demie journe�e
maximum - Le mate�riel devra e� tre rendu le jour me�me, pendant les horaires d’ouverture du Club.

 LES COMPÉTITEURS 

ARTICLÈ 13 : Les dates de compe�titions sont communique�es en de�but de saison et actualise�es tout
au long  de  l’anne�e.  Les  compe�titeurs  sont  invite�s  a,  nous  faire  part,  de,s  que  possible  de  leurs
intentions. ARTICLÈ 14 : Le BISC prend en charge la moitie�  des frais d’inscription pour toutes les
compe�titions fe�de�rales (Bateau, trajet). Le remboursement se font sur pre�sentation d’un justificatif
d’inscription / facture fournie par le Club organisateur. ARTICLÈ 15 : Lors de toute manifestation
sportive, les attitudes et comportements des compe�titeurs et adhe�rents du BISC ainsi que ceux leurs
accompagnateurs  doivent  s’inscrire  dans  le  respect  de  l’organisation  et  du  re,glement  de  la
compe�tition, de l’ensemble des compe�titeurs et de l’image sportive du BISC. 


